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Conduite du feu de l'infanterie1.

L'offensive seiüe peut amener un resultat decisif.

Le feu de l'infanterie, facteur presque neglige et negligeable
dans les guerres du commencement du siecle, et meme ä une

epoque plus recente, a pris depuis une trentaine d'annees une
importance considerable dans le combat. Non seulement les armes
k feu ont ete perfectionnees; leur portee, leur precision, la
tension de leur trajectoire augmentees; mais aussi dans toutes les

armees on consacre de plus en plus de temps ä l'etude du tir, ä

l'exercice de cet art; partout on cherche ä tirer le parti le plus
complet possible de cet important element du succes.

Sans doute, Ia valeur de l'arme ne sera point sans influence
sur le sort des combats; mais bien plus grande encore sera
l'importance d'une bonne conduite du feu-, ä tel point qu'on a pu
dire qu'un fusil mediocre entre les mains de tireurs bien
commandes produira des effets superieurs ä ceux d'une arme parfaite
entre les mains de tireurs mal commandes.

Dans cette direclion du feu, le röle de l'officier superieur sera

peu de chose; il aura choisi son terrain, pris ses dispositions
pour l'attaque et la defense, mais, le combat engage, ce sera l'officier

subalterne qui devra connaitre ä fond la conduite du feu,
pour pouvoir le diriger, le surveiller et employer au moment
voulu le mode de feu le plus efficace. Ici l'initiative des grades
inferieurs est absolument necessaire, plus peul-etre que partout
ailleurs; le commandant de bataillon ne peut que bien exception-
nellement intervenir en cette matiere; il faut qu'il puisse compter
sur les connaissances, l'energie et l'initiative de ses subordonnes.

Qu'on me permette avant d'entrer en matiere quelques mots
sur les effets du feu de l'infanterie dans les guerres de ce siecle.

Tandis qu'au siecle passe on admettait qu'il fallait au moins
350, 400 et meme jusqu'ä 500 balles pour tuer un homme, un
ecrivain frangais admet que dans les campagnes de 1805 et 1806
il fallait 3,000 et meme 10,000 coups de feu pour toucher un
homme; ce qu'on explique par la proportion considerable de

jeunes soldats sans experience comptant dans les rangs de l'armee
frangaise. Cependant ä la bataille de Borodino nous retrouvons

1 Sujet de concours traitö par M. le major L. Grenier. Travail prime par
la section vaudoise de la Societe des officiers.



4 REVUE MILITAIRE SUISSE

un resultat de 0,5 %, soit 200 balles par homme tue dans le
combat.

En moyenne on admet que le fusil ä äme lisse exigeait 500
balles par homme tue ou blesse, chiffre peu eleve et qui provient
soit des defecluosites de l'arme, soit surtout de la mauvaise
instruction du tir donnee aux hommes.

Ce n'est en effet qu'ä une epoque relalivement peu eloignee

que l'on a commence ä exercer les soldats au tir ä la cible; en

1813, par exemple, pendant un armistice, Napoleon ordonne que
les hommes seront astreints ä des exercices de tir ä la cible et

qu'ils y consacreronl chacun 2 cartouches; et Marmont ajoute

que jusque-lä chose pareille elait absolument inconnue dans
l'armee francaise.

Avec le perfectionnement des armes et du tireur, l'effet du feu
de l'infanterie ne progresse guere : ä Montebello, par exemple,
nous voyons les Autrichiens employer de 3 ä 400 balles par
homme mis hors de combat, et ä Solferino il en faut meme 700,
ce que l'on attribue au fail que les Autrichiens n'avaient guere
pu faire connaissance avec ie nouveau fusil dont ils venaient d'elre
armes.

Par contre, en 1864, dans un combat entre une compagnie
prussienne et une compagnie danoise, on indique comme resultat
11,7 % de touches, c'est-ä-dire ä peu pres 9 balles par homme
tue ou blesse.

Dans la campagne de Boheme, on indique comme moyenne
2,6 7° touches, soit 38'A balles par homme touche; mais il parait
plus vraisemblable de reduire cette moyenne ä IV« °/°, environ
66 balles par homme.

En 1870/71, l'effet maximum du fusil d'infanterie allemand
serait de 0,7 °/°, soil 142 balles par homme touche. La diminution

d'efficacite provient probablement de ce que le Chassepot

ohligeant les Allemands ä ouvrir leur feu ä de plus grandes
distances qu'en 1866, l'effet en a ete diminue d'autant.

Quant ä la proportion entre reffet du feu de l'infanterie et
celui du feu de l'artillerie, eile a ete continuellement en progres-
sant. On indique, par exemple, comme rapport entre ces deux
effets dans les combats devant Plewna (1877-1878) 96 % des

blesses par des balles et seulement 3 7° par les projectiles de

l'artillerie.
On voit par ces chiffres quelle est l'importance considerable

prise par le feu de l'infanterie dans la decision des combats, et
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quel effet enorme peut produire sur l'adversaire une troupe
meme moins nombreuse, mais composee de tireurs habiles, bien
exerces et bien diriges.

Ceci dit, revenons ä notre sujet.
L'infanterie, d'apres nos reglements actuels (celui de 1881 et

celui de 1887), dispose de trois especes de feux :

1. Le feu de salves;
2. Le feu individuel;
3. Le feu de magasin.
Ces differents feux s'emploient alternativement, suivant le

resultat ä atteindre, le but ä toucher, le moment du combat et
specialement les distances. Au point de vue de l'emploi des feux, le
reglement distingue 3 moments:

1° aux grandes distances; 2° aux distances efficaces; 3° au
moment decisif; tandis que le reglement de 1887 divise les
distances en: courtes distances de 0 ä 300 m.

moyennes » de 300 ä 600 m.
grandes » de 600*ä 1000 m.
grandes portees de 1000 ä 1600 m.

Le feu de salves est execute au commandement du chef de
compagnie, de section, ou de groupe par des subdivisions en ordre
serre ou par des groupes deployes en tirailleurs. II necessite
toujours l'emploi du magasin, meme dans le tir aux grandes
dislances; le but n'etant ordinairement visible que peu de temps, il
importe de pouvoir tirer pendant ce court espace le plus grand
nombre de coups possible.

Apres quelques salves, le chef de subdivision doit faire ä nouveau

remplir le magasin en veillant ä ce qu'au commandement
de « cessez le feu », la hausse soit, s'il y a lieu, rabattue.

Les feux de salves ne sont employes que pour des buts d'une
certaine importance, fort souvent ä de grandes distances, ou
contre des charges de cavalerie. Ils sont les seuls employes aux
portees de plus de 600 m. et par des subdivisions d'au moins
une section.

C'est surtout au delä de 300 m. que le feu de salves peut avoir
de bons resultats; ä 300 m. et ä des distances moindres les

memes resultats peuvent etre obtenus avec uu tir rapide, avec
une consommation cependani un peu plus grande de munitions.

La hausse a naturellement une grande importance dans les

feux de salves: au chef de subdivision ä bien appretier la
distance. II fera bien, comme quelques reglements le recommandeat,
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de prendre en premier lieu une hausse un peu faible, afin de
voir les coups arriver en avant de l'ennemi, de fagon ä pouvoir
ensuite facilement se corriger.

Le reglement lui recommande aussi aux distances superieures
ä 600 m. d'employer simultanement plusieurs hausses; ainsi entre
1000 et lüOO m. il emploiera deux hausses differant de 100 m.,
ou trois hausses differant de 50 m. On designe alors le rang qui
doit employer teile ou teile hausse. On peut se demander cependant

si cette complication est bien utile, et si la dispersion de la

gerbe de projectiles ne sera pas dejä süffisante par la force meme
des choses sans qu'il soit necessaire d'affaiblir par l'emploi de

plusieurs hausses l'effet qui doil etre produit sur un point donne.
II va sans dire d'ailleurs que lorsque la distance est connue,

l'emploi de plusieurs hausses ne se justifie absolument plus.
Contre une Charge de cavalerie, le tir a toujours lieu avec la

hausse rabattue en ne variant que le point de mire: tete du
cavalier ou poitrine du cheval; on ne saurait trop,ä cette occasion,
rappeler ä l'infanterie que'l'effet de salves bien dirigees ä courtes
distances sur la cavalerie est irresistible; qu'avant tout il faut du
calme et de la confiance et que le plus grand danger couru par
une troupe meme peu nombreuse serait de se debander et de

s'enfuir.
Le feu individuel ne doit pas commencer avant 600 m.; il est

execute par des groupes entiers au commandement du chef de

groupe. Les hommes ne doivent tirer qu'un seul coup apres avoir
bien ajusle, chaque coup doit etre Charge par la cartouchiere.
Ce n'est qu'exceptionnellement que l'on designera nominativement

les meilleurs tireurs, lorsqu'il se presentera des buts
speciaux, officiers superieurs, adjudants, ordonnances, par exemple.

Le commandement d'ouvrir le feu est habituellement donne

par le chef de compagnie. Les commandements ulterieurs sont
donnes par le chef de section et repetes par le chef de groupe.

Le reglement exige avec raison que te but et la direction da
feu: « Sur les tirailleurs ä la lisiere du bois », par exemple, soit
donne chaque fois.

A mesure que la ligne de feu avance, eile doit etre renforcee
de fagon ä augmenter le nombre des fusils en action; le feu doit
egalement devenir de plus en plus vif ä partir de 400 m. pour
preparer le moment decisif. Cependant le reglement recommande
de suspendre de temps ä autre le feu sur des fronts d'une section

au moins, au moyen d'un coup de sifflet, prolonge et strident,
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afin de permettre aux superieurs de s'assurer si les magasins sont
toujours remplis et d'observer les effets du feu.

Afin de prevenir le gaspillage des munitions, le reglement de
1881 prescrit de n'employer le feu individuel jusqu'ä 500 m. que
contre des buts ayant au moins une hauteur d'homme et une
certaine largeur et jusqu'ä 400 m. que contre des buts ayant une
demi-hauteur d'homme et une certaine largeur, c'est-ä-dire dans
les deux cas contre des groupes de fantassins ou de cavaliers, ou
contre des bouches ä feu.

Jusqu'ä 300 m. on tire contre des buts ayant la largeur d'un
homme et une demi-hauleur d'homme, et jusqu'ä 200 m. contre
un adversaire couche ou bien couvert.

Le reglement de 1887, revenant sur ce poinl, ajoute que l'on
peut obtenir des resultats suffisants en prenant pour bul:

Aux courtes distances, des individus isoles; aux distances

moyennes, des subdivisions; aux grandes distances, des lignes, et
aux grandes portees, des colonnes.

A partir de 300 m. et en dessous on ne tire qu'avec la hausse

rabattue, en visant toujours au pied du but des que la distance
est moindre de 250 m., el en avant du but si la dislance est

moindre de 200 m. (ä une hauteur de tete au-dessous ou en
avant du but, dit le reglement).

Pour les distances entre 1000 et 400 m., la hausse doit etre
changee de 100 m. en 100 m.; au delä de 1000 m., la hausse est

changee de 50 m. en 50 m.
Le feu de magasin, appele jusqu'ici feu de vitesse, a lieu, comme

son nom l'indique, par le magasin; chaque homme tire, le plus
rapidement possible, avec la feuille de hausse rabattue, mais sans
cesser un seul instant de viser, afin d'obtenir le maximum d'effet
possible. Ge feu se donne dans l'offensive au moment qui precede
l'assaut, le moment decisif du reglement de 1881; dans la defensive

au moment oü l'assaillant donne l'assaut, contre les charges
de cavalerie et dans la poursuite par le feu.

Aussitöt le magasin consomme, il doit etre recharge sans aucun

ordre, ä moins que le commandement: « Tout le monde ä

l'attaque! » ne soit donne.
Apres avoir indique les divers modes de feux, examinons les

prineipes ä la base de la conduite du feu; nous verrons ensuite
le röle des divers superieurs dans cette conduite, et enfin Ia

marche normale du feu dans un combat d'infanterie.
Deux prineipes paraissent devoir guider l'officier dans la con-
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duite du feu : 1° chercher ä obtenir le maximum d'effet possible ;

2° economiser le plus possible les munitions pour le moment
decisif et par suite remplacer les munitions epuisees aussi souvent

que faire se pourra.
Pour obtenir le maximum d'effet possible, l'officier devra

s'efforcer tout d'abord d'avoir un bon champ de tir, lui permettant
de voir facilement le but sur lequel il doit diriger son feu. II
devra ä tout prix maintenir dans sa subdivision le calme, la

diseipline du feu, un tir lent el bien dirige, exiger que les hommes
visent bien et ne tirent pas uniquement pour faire du bruit et
s'etourdir. Plus l'adversaire entendra du bruit alors qu'il en per-
cevra peu de resultat, plus aussi sa confiance s'aecroitra. Au
contraire, l'effet moral d'un tir lent, mais sür, sera considerable.

De meme, il importe d'empecher une consommation pröma-
turee des munitions. Les exemples sont nombreux de troupes
absolument depourvues de munitions au moment oü l'on devait
pouvoir compter de leur part sur un effort decisif. A St-Privat,
par exemple, des batteries s'etablissent sur une hauteur ä droite
du village; le general Ladmirault ordonne ä deux regiments
d'infanterie de marcher sur elles sans leur laisser le temps de prendre
position et de les enlever. L'ordre ne put etre execute; aucun des

deux regiments n'avait de cartouches; il fallüt amener d'aulres
troupes. Pendant ce temps les batteries s'etaient etablies, avaient
regle leur tir, de nouvelles pieces etaient entrees en action, et les

troupes qui les abordaient furent immediatement dispersees sous

une grele d'obus.
Ce fait s'est presente avec une frequence malheureuse du cöte

des Frangais dans la campagne de 1870-71.
II est en outre essentiel que le soldal conserve ses munitions

pour les derniers moments, soit pour repousser une contre-attaque
de l'adversaire, soit pour le feu de magasin au moment decisif,
sinon Ia preparation de l'assaut devient impossible, et l'attaque
est manquee.

Sans doute on pourra parer dans une certaine mesure ä la
consommation des munitions en les remplagant ä chaque occasion.

Mais cela ne peut se faire que dans des limites restreintes
et en tout cas seulement dans les debuts de l'action.

Nous pourrons traiter dans un memoire special de cet important

service du remplacement des munitions, mais nous dirons
dejä qu'il serait essentiel de ne jamais separer, meme dans nos
exercices en temps de paix, les caissons de leur bataillon. II faut
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qu'ils suivent celui-ci de pres, de fagon ä pouvoir profiter de

tout repit laisse par l'adversaire. II en sautera peut-etre un ou
deux de temps ä autre, mais qu'est-ce ä cöte du resultat obtenu 1

A St-Privat, les caissons des batteiies du general Hohenlohe se

tinrent dans la ligne des batteries de 2 heures ä 5 7* heures,
l'infanterie frangaise tirant sur eux ä 1000 pas de distance sans autre
resultat que de faire sauter quelques coffrets d'avant-train et

d'assourdir momentanement un officier qui donnait un coup
d'ceil dans un de ces coffrets au moment meme de l'explosion.

Meme avec les caissons ä proximite immediate des bataillons,
on ne pourra ravitailler ceux-ci qu'au debut de l'action. Aussitöt
arrive ä 400 m. ou ä 500 m., le ravitaillement devient impossible;
mais si l'attaque reussit, il faut aussitöt penser au remplacement
des munitions, afin qu'un retour offensif de l'ennemi ne trouve
pas l'assaillant eompletement döpourvu de tout moyen de defense.

Quant au röle des officiers dans la conduite du feu, nous avons
dejä vu que le commandant de bataillon ne peut y inlervenir
qu'exceptionnellement. Le chef de compagnie lui-meme doit fixer
la direction de la marche, d'apres les indications du commandant,
l'emplacement de la ligne de feu, donner l'ordre d'ouvrir le feu,
et, aussi longtemps qu'il le pourra, indiquer le but.

Ce röle incombe ensuite au chef de section, des que, par le

developpement du combat, .le capitaine est mis hors d'etat de le

faire; c'est ä lui ä indiquer le genre de feu ä employer, ä indiquer

la distance, ä regier l'intensite du feu et ä en observer les
effets.

Le chef de groupe fait executer les ordres du chef de section.
surveille l'emploi de la hausse et ia Charge du magasin, designe
nominativement, s'il y a lieu, les tireurs qui devront faire feu,
veille ä la stricte economie des munitions et doit savoir toujours,
approximativement du moins, ce qu'il lui en reste.

Au chef de section ä Commander par exemple : l'espece de feu,
le but, la hausse, le nombre de coups. Au chef de groupe ä

repeter ces indications et ä les donner lui meme au besoin. Le röle
de ce dernier est donc plus restreint que dans l'ancien
reglement. La tendance du reglement actuel est bien nettement
de remettre au chef de section la responsabilite de la conduite du
feu; le sous-officier doit l'y aider, mais ne dirige plus.

On indiquera comme but l'artillerie, ou la cavalerie, ou
l'infanterie; dans ce dernier cas en speeifiant s'il faut tirer contre les

lirailleurs, ou le soutien, ä droite ou ä gauche du tireur.
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Voyons maintenant, en partant des prineipes poses, quelle sera
la marche normale du feu dans un combat d'infanterie; en d'autres

termes, quel est l'usage ä faire des divers feux que nous
avons etudies, et commengons par l'offensive dans le combat du
balaillon.

Au debut de l'action, et lorsque l'infanterie n'est pas appuyee
d'artillerie, le prince de Hohenlohe propose de remplacer l'effet
qu'aurait produit cette arme par les feux de l'infanterie, feux de
salves tires ä des distances de 1000 ä 1100 in., avec deux ou trois
hausses.

Protegees par ce feu dont serait chargee une compagnie, deux
autres compagnies debordant sur les ailes de la lre compagnie
s'avanceraient aussi rapidement que possible ä droite et ä gauche
jusqu'ä 5 ä 600 m., de maniere ä pouvoir ouvrir ä leur tour un
feu individuel aux distances efficaces.

La 4e compagnie suivrait comme reserve derriere l'aile d'une
des deux compagnies, puis, une fois le feu individuel ouvert, la
lro compagnie remplacerait les munitions et viendrait ensuite
se placer, aussi comme reserve, ä la hauteur de !a 4e compagnie,
c'est-ä-dire ä environ 200 m. en arriere des soutiens et ä 400 m.
en arriere de la ligne de feu.

Ce Systeme sera excellent toutes les fois qu'un but süffisant
permettra l'emploi des feux de salves; il serait, par contre, inutile

de perdre du temps et des munitions ä faire des feux
semblables sur un adversaire bien abrite etne presentant que peu ou
poinl de prise. Dans tous les cas, dit le reglement de 1887, le
feu aux grandes distances (au-delä de 600 m.) ne doit jamais de-

generer en un combat stationnaire; il faut energiquement pousser
en avant et ne jamais oublier que le but final de Tattaque est
d'arriver dans la position de l'ennemi.

On cherchera donc ä arriver sans tirer dans la zone du feu
efficace de l'infanterie, c'est-ä-dire ä 600 m. des positions de
l'adversaire. Des ce moment commence un feu individuel lent,
strictement surveille par les officiers. La troupe s'efforce de gagner
du terrain, tout en contrebattant le feu ennemi. Le moment propice

pour avancer est determine par les chefs de compagnie qui
n'ont pas, comme cela se voit trop souvent, ä attendre pour cela
les commandements superieurs. Pendant qu'une partie de la
chaine s'avance, l'autre partie reste stationnaire el redouble ses
feux pour faciliter le mouvement en avanl.

II importe d'ailleurs que les mouvements se fassent simultane-
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ment par des subdivisions un peu nombreuses; par exemple,
deux compagnies etant deployees, par une compagnie, soit par
une aile au moins, sinon l'on arrive ä gener tres maladroitement
le feu des troupes qui sont restees en place.

Ces dernieres auront un moment tres favorable pour avancer
ä leur tour dans le temps qui suivra l'ouverture du feu par l'aile
avancee; ä ce moment, en effet, l'adversaire concentrera instinc-
tivement tout son feu sur cette aile.

C'est dans cette periode qu'une bonne diseipline de feu aura
d'excellents resultats. II faudra chercher ä empecher les hommes
de tirer plus de coups de feu qu'il n'a ete ordonne; si le feu
augmente d'intensite en avancant, ce ne doit pas etre tant par une
plus grande rapidite du feu que par suite d'un plus grand nombre

de fusils mis en action.
Sans doute qu'il faut tenir compte de la nature humaine; dans

l'armee la mieux diseiplinee, le bruit, la vue des morts el des

blesses enerveront les survivants et les engageront ä tirer plus
que de raison, ne füt-ce que pour s'etourdir; mais ceci ne doit
pas empecher les officiers de faire les derniers efforts pour maintenir

l'ordre et le calme dans leurs lignes.
L'on arrive ainsi par bonds successifs et en renforgant

successivement l'avant-ligne jusqu'ä 350 et 400 m. de la posilion ennemie.

Si, ä ce moment, le chef de bataillon s'apergoit que l'altaque
est suffisamment preparee, que le defenseur montre de l'hesita-
tion, que son feu se ralentit, il fait donner le signal : « Tout le

monde ä l'attaque! » A ce signal repete par tous les trompettes, la

ligne de feu s'avance rapidement par bonds jusqu'ä 300 m. et
ensuite ä 200 m. du front ennemi.

Alors commence un feu de magasin donne en masse qui prepare
l'assaut. Ce feu ne peut durer longtemps; il est immediatement
suivi d'un nouveau signal: « Tout le monde ä l'atlaque! » Le

feu cesse; les soutiens et la ligne principale, qui se sont avances
dans l'intervalle et ä l'abri de la fumee, doublent en ordre serre
dans la ligne de feu et, sans s'arreter, l'entrainent en avant. La

troupe s'avance au pas de charge en dedaignant desormais les

abris du terrain et se dirigeant plus particulierement sur les

points oü l'ennemi est ebranle. A 100 m. on commande : « Marche

— marche! » et toute la ligne, encore excilee par le bruit des

tambours et trompettes qui battent et sonnent la charge, se jette
sur la position en criant: « Hourra! »
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Faiblir ä ce moment, dit le reglement de 1887, equivaut ä une
mort certaine.

On observe que comme d'apres le nouveau reglement frangais,
et ceci est conforme ä la nature meme des choses, le mouvement
en avant doit toujours etre amene par Teutree en ligne des
soutiens et des reserves; c'est l'arrivee de la derniere reserve au
moment decisif qui entraine ä l'assaut la ligne tout entiere. II faut
que son mouvement en avant ne subisse aucun arret, sinon on
aura de l'hesitation dans l'attaque, et des chances, sinon une
certitude d'insucces.

Si l'atlaque a reussi, et que l'on ait penetre dans la position
ennemie, la reserve entree la derniere en action poursuit l'ennemi
de son feu, pendant que les autres troupes se reorganisent
rapidement. Si possible on remplace les munilions, et l'artillerie, s'il
y en a, contribue ä la poursuite en se portant rapidement sur la

position conquise.
Les troupes de Ia lre ligne, dit le reglement frangais, occupent

la position; les troupes de la 2e ligne, qu'elles aient ou non donne
l'assaut, sont chargees de ia poursuiie. Le chef de bataillon n'aura
rempli eompletement sa lache que lorsqu'il aura retabli l'ordre.

Dans la defensive, les choses se passeront d'une maniere quelque

peu difförente, mais toujours en appliquant les memes
prineipes.

II faut remarquer tout d'abord qu'il existe entre l'offensive et
la defensive cette difference essentielle que, tandis que la premiere
cherche ä obtenir les resultats voulus par le mouvement et ne se

sert du feu que comme moyen de preparation, la seconde, au
contraire, cherche ä alteindre son but, c'esl ä-dire l'echec de
l'adversaire, presque uniquement par la puissance de son feu. C'est
en ecrasant l'assaillant sous une grele de projectiles que la
defensive cherche ä briser son elan, ä arreter son mouvement en
avant et ä le forcer ä battre en retraite. Le defenseur peut sans
doute passer ä son tour ä l'offensive, mais il ne le fera qu'apres
avoir demoralise l'attaquanl par son feu, et l'avoir force ä

s'arreter et ä se tenir lui-meme sur la defensive.

La ligne de feu pourra des le debut ötre plus forte que dans

l'offensive; le feu aux grandes distances, surtout si celles-ci ont
pu etre reperees d'avance, pourra aussi etre employe dans une
plus grande mesure. Suit la periode du feu individuel; les munitions

pourront etre moins menagees, puisque le remplacement
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sera plus facile; cependant, tout gaspillage n'en doit pas moins
rester severement interdit.

Meme en defensive, le feu de magasin doit etre reserve pour
le moment decisif, pour le moment oü l'assaillant va se lancer
ou se lance dejä ä l'assaut. L'effet en sera presque toujours fou-
droyant, si le defenseur n'esl pas dejä demoralise. Une infanterie
armee du fusil ä repetition et pourvue de munitions, dit le reglement,

n'a aucune raison de ceder le terrain devant une attaque
de front.

Si l'attaque echoue, le defenseur poursuit de ses feux de
magasin l'ennemi qui se replie et qui ne peut guere ä ce moment
lui offrir de resistance serieuse.

Teiles sont en resume et dans leurs grands traits les regles ä

suivre dans la conduite du feu de l'infanterie. Elles pourront
subir quelques modifications de detail, lorsque Tinfanterie ne
manoeuvrera pas seule, mais combinee avec d'autres armes,
Tartillerie, par exemple, qui jouera un röle important soit dans la

preparation du combat par ses feux aux grandes distances, soit
ä l'approche du moment decisif en se rapprochant de Tinfanterie,
et en contribuant par ses projectiles ä ebranler l'adversaire, soit
en consolidant par sa proximite le moral de l'assaillant. Mais, en

somme, la conduite generale du feu de Tinfanterie n'en sera guere
changee. El pour nous resumer d'un mot, nous dirons avec un
ecrivain de la Revue militaire suisse, il faut en cette matiere pour
les hommes, mais aussi et surtout pour les chefs, du calme,
encore du calme, toujours du calme.

Instruction pour les etats-majors des corps de troupes combines.

Cette instruction, definitivement approuvee par le Conseil föderal

le 4 juin 1888, vient de sortir d'impression et d'etre adressee
ä tous les officiers qu'elle concerne.

Un rapide expose de ce reglement nouveau ne peut qu'iote-
resser tout lecteur d'un Journal militaire. On s'en tiendra d'ailleurs

le plus possible au texte meme de Tinstruction.
Au point de vue de la forme, celle-ci se divise en deux parties;

la premiere comprenant six titres et traitant de l'organisation du
service des etat-majors et de leur sphere d'aetion; la seconde,
repartie en douze tilres et s'oecupant du travail des bureaux.
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